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Introduction 
 
 
Les partenaires régionaux de la forêt privée, le Centre Régional de la Propriété Forestière de Poitou-Charentes, les 
Coopératives Forestières se mobilisent pour soutenir les propriétaires dans tous leurs projets de développement 
forestier.  
Avec le concours financier de la Région Poitou-Charentes, ces structures concentrent sur une période de trois ans, 
leurs moyens humains sur des massifs de 1000 à 3000 ha de forêt privée et apportent prioritairement, sans pour 
autant délaisser les autres territoires, leurs compétences techniques aux propriétaires et acteurs locaux des 
massifs concernés.  
 
Cette nouvelle démarche de développement concerté, appelée Plan de Développement de Massif compte 
actuellement cinq massifs opérationnels. 
 
Le Plan de Développement de Massif de la Dive, constitue lôun dôeux. Pour ce massif, les partenaires que sont le 
CRPF Poitou-Charentes et la Coopérative Forestière COFOGAR définissent leurs actions autour de trois phases :  
 
Lô®laboration dôune carte dôidentit® du massif, qui permet aux techniciens forestiers de mieux appréhender le 
contexte et la dynamique locale, afin de promouvoir des actions bien adaptées aux réalités du territoire. En 
associant les élus à la démarche, les techniciens pourront ainsi répondre au mieux aux spécificités locales et aux 
attentes de chacun. 
 
Une phase dôanimation et de propositions dôactions, au cours de laquelle les professionnels sont à la 
disposition des propriétaires pour :  
Á r®pondre ¨ leurs interrogations lors des r®unions dôinformation et des journ®es de formation de terrain 
quôils animeront pour eux.  

Á effectuer des informations techniques individualisées gratuites concernant leurs forêts ou leurs projets 
forestiers.  

Á proposer des axes de développement adaptés à leur projet et les accompagner dans leur réalisation. 
Á favoriser le regroupement des projets pour en permettre la réalisation au meilleur coût.  

 
 
Une phase de mise en îuvre des projets dont les propri®taires auront eu lôinitiative :  
 
Am®lioration des peuplements, r®colte de bois, am®nagement paysager, boisementéPour toutes ces opérations, 
les propriétaires sont  seuls décideurs. Ils pourront alors choisir les travaux quôils r®aliseront eux-m°mes ou quôils 
confieront ¨ des professionnels (Coop®rative Foresti¯re, experts forestiers, exploitants forestiersé).  
 
Ce document pr®sente lôensemble des informations r®colt®es : il a pour but dôapporter une information la plus 
compl¯te possible sur lô®tat et le potentiel des for°ts du massif de la Dive, et permettre ainsi de proposer des 
actions appropriées en toute connaissance de cause. 
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C h a p i t r e  1 -  P r é s e n t a t i o n  g é n é r a l e  d u  c o n t e x t e  

1  

1.1 Rappel du contexte 
 
 

Les partenaires de la forêt privée ont depuis des années, et en particulier après la tempête de 1999, identifié de 
nombreux freins à la gestion forestière durable et à la production de produits de qualité :  

 

 morcellement de la propriété, manque de culture forestière de la grande majorité des sylviculteurs, 

 difficulté à faire prendre conscience des atouts de la forêt dans les démarches de territoires,  

 faible niveau de récolte des bois vis-à-vis de lôaccroissement naturel et organisation ®conomique 
insuffisamment développée,  

 niveau moyen de qualité des produits bois issus des forêts. 
 
 

Face à ce constat, le Conseil Régional de Poitou-Charentes a décidé de lutter contre ces difficult®s par lôaction 
Plan de Développement de Massif (PDM), initiée par la FRCA et le CRPF Poitou-Charentes.  
Réelle politique forestière régionale, cette action implique des enjeux forts : développer la qualité, élément de 
ressource foresti¯re afin dôassurer un approvisionnement adapté de la filière de transformation industrielle et le 
d®veloppement ¨ terme dôunit®s bio-industrielles (mat®riaux, carburants, ®nergies, é), dans le cadre dôune 
gestion durable de la petite propriété forestière. 
 
 
La stratégie PDM synthétise deux approches :  

 une logique territoriale par massif proposant une gestion plus rationnelle en favorisant le regroupement 
®conomique des sylviculteurs, ainsi quôune am®lioration durable de la ressource par adoption dôune 
exploitation raisonnée, 

 une logique de fili¯re valorisant la production des for°ts pour lôapprovisionnement des utilisateurs de bois : 
scieurs, industriels, filières bois-énergie, bois-matériau, selon leurs cahiers des charges respectifs. 
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1.2 Choix des massifs à traiter 
 

La Fédération Régionale Sylvicole, avec l'aide du CRPF Poitou-Charentes, a rendu début 2005 au Conseil 
Régional un document intitulé :  

 
Etude d'opportunité préalable à la réalisation des plans de massifs dans la région Poitou-

Charentes. 

 
Ce travail a permis de définir 339 secteurs forestiers homogènes en tenant compte des caractéristiques forestières 
estimées et des zonages administratifs existants. Ces massifs ont fait l'objet d'une analyse multicritères, sur la 
base des enjeux sylvicoles, environnementaux et sociaux, de la structure foncière et de la dynamique locale. Ainsi, 
ont été localisés les secteurs les mieux à même de bénéficier d'un Plan de Massif (voir ci-dessous). 

 
 
Carte d'opportunité de réalisation de plans de massifs 

 
 
 
Parmi le "top 50" des massifs à traiter (voir carte intercalée ci-
après), 5 Plans de Massifs ont été choisis :  
 
Secteur de RETAUD en Charente Maritime 
Références du massif : 17_17225 : CHERMIGNAC 
 
Secteur de la vallée de la DIVE en Deux Sèvres et Vienne 

Références du massif : 79_4942 : SAINT MARTIN DE MACON 
et 86_4944 : LES TROIS MOUTIERS 

 

Secteur de la CLOTTE en Charente Maritime 
Références du massif : 17_24114 : LA CLOTTE ET 
SAINT PIERRE DU PALAIS 
 
Secteur de Sauvignac en Charente  
Références du massif : 16_2418 : SAUVIGNAC 

 
Secteur du Haut Poitou 
Références du massif : 86_8625 : SCORBE 
CLAIRVAUX et VALLEE DE LA PALLU 
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1.3 Une action en trois phases 
 

1.3.1 Phase 1 : Carte dôidentit® du massif  
 
 

Analyse du contexte socio-économique du massif, des 
données relatives à la forêt et à son environnement et analyse 
des données relatives aux propriétaires forestiers du massif. 
En tout ®tat de cause, un travail de sensibilisation et dôenqu°te 
sera engagé permettant de faire remonter les desideratas des 
propriétaires.  

Le résultat de cette phase fait lôobjet dôun rapport 
accompagné de cartes. Il comprend de grandes propositions 
de gestion adaptées aux massifs et aux attentes de leurs 
acteurs en matière économique, sociale ou environnementale. 
Lôensemble est expos® aux ®lus et autres acteurs du territoire. 

 

1.3.2 Phase 2 : Propositions dôactions 
et dôanimation  

 

 
Les propriétaires forestiers sont informés du projet par courrier, lors de réunions locales ou individuellement. 

Une phase dôanimation permet dô®laborer des avant-projets et, si les 
propriétaires le souhaitent, de mettre en place des structures de regroupement 
du foncier. Un diagnostic individuel ou collectif des propriétés peut être proposé 
par une coopérative ou un expert forestier, en relation avec le technicien du 
CRPF.  

Lôobjectif est dôélaborer un programme de travaux sylvicoles et/ou 
dôexploitation en coh®rence avec lôensemble des interventions ¨ pr®voir sur le 
massif et en tenant compte des demandes locales. Ce programme sôattache ¨ 
coordonner les interventions dans le temps sur un même secteur géographique, 
afin de conserver autant que possible la dynamique de concertation et de 
regroupement de la gestion. En fonction de la taille de sa forêt, de la composition 
de ses peuplements et de la valeur des produits récoltables, le sylviculteur peut 
choisir une gestion autonome ou une gestion groupée. 

Parallèlement, le syndicat des sylviculteurs poursuit ses actions de 
sensibilisation pour mettre en place au niveau du massif une organisation 
professionnelle adaptée (groupes de travail, représentation de la propriété 
forestière dans les différentes instances locales, formation des responsables 
sylvicoles). 

 
 

1.3.3 Phase 3 : Réalisation et accompagnement  
 
 

Afin dôinscrire les actions dans le temps et de sôassurer 
quôelles feront lôobjet du suivi n®cessaire, les projets envisagés 
pourront être formalisés par des documents de gestion individuels 
(plan simple de gestion) ou par lôadh®sion des sylviculteurs 
concernés à un document de gestion durable (code des bonnes 
pratiques sylvicoles, règlements types de gestion). 

Sur la base dôengagements individuels des sylviculteurs, les 
coopératives et experts forestiers réalisent les travaux envisagés sur 
le massif ou font appel aux entreprises de travaux forestiers locales. 
Ils organisent les récoltes des bois et leur écoulement notamment 
dans le cadre de contrats dôapprovisionnement avec les exploitants 
scieurs ou industriels locaux. 

Dôautres actions peuvent °tre men®es concernant, selon les 
cas, l'équilibre faune-flore, la fréquentation du public en forêt, la protection de l'eau, de l'air, de la biodiversit®é 
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1.4 Massif étudié dans cette étude 

 
Secteur de la vallée de la DIVE en Deux Sèvres et Vienne 
Références du massif :  

79_4942 : SAINT MARTIN DE MACON  
et 86_4944 : LES TROIS MOUTIERS 
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C h a p i t r e  2 -  C a r t e  d ô i d e nt i t é  d u  M a s s i f  

2  

2.1 Limites administratives 

 

Ĕ Syndicat  de pays et  cant ons:  

Syndicat  de 
pays 

Cant ons Com m unes 

PAYS THOUARSAIS CANTON DE THOUARS 
SAINT-MARTIN-DE-MACON 
TOURTENAY 

PAYS LOUDUNAIS 
CANTON LES TROIS-

MOUTIERS 

BERRIE 
CURCAY-SUR-DIVE 
MORTON 
POUANCAY 
RANTON 
SAINT-LEGER-DE-
MONTBRILLAIS 
TERNAY 
LES TROIS-MOUTIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ĕ Com m unes concernées : 

10 com m unes : dont  8 en Vienne et  2 en Deux -Sèvres. 

Voir annexe 1 
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è BERRIE : 

 Sup er f icie : 1 664 ha  

 300 hab it an t s  
 Sur f ace b o isée 305,8 ha

  

 Taux d e b o isem en t  : 16,7 
%  

è CURCAY-SUR-DIVE : 
 Sup er f icie : 1 579 ha  

 200 hab it an t s  
 Sur f ace b o isée 312,8 ha 
 Taux d e b o isem en t  : 19,1 

%  
è MORTON : 

 Sup er f icie : 799 ha  
 300 hab it an t s  
 Sur f ace b o isée 243 ha

  

 Taux d e b o isem en t  : 30,2 
%  

è POUANCAY : 
 Sup er f icie : 546 ha  
 300 hab it an t s  
 Sur f ace b o isée 31,6 ha

  

 Taux d e b o isem en t  : 5 %  
è RANTON : 

 Sup er f icie : 607 ha  
 200 hab it an t s  
 Sur f ace b o isée 36,6 ha

  

 Taux d e b o isem en t  : 5,8 %  
è SAINT-LEGER-DE-MONTBRILLAIS : 

 Sup er f icie : 1 040 ha  
 400 hab it an t s  
 Sur f ace b o isée 72,22 ha  

è SAINT-MARTIN-DE-MACON : 

 Sup er f icie : 1 226 ha  
 300 hab it an t s  

 Sur f ace b o isée 103 ha  
 Taux d e b o isem en t  : 7,4 %  

è TERNAY : 
 Sup er f icie : 1 005 ha  
 200 hab it an t s  

 Sur f ace b o isée 340,7 ha  
 Taux d e b o isem en t  : 31 %  

è TOURTENAY : 
 Sup er f icie : 772 ha  

 100 hab it an t s 
 Sur f ace b o isée 58,2 ha 
 Taux d e b o isem en t  : 4,3 % 

 Taux d e b o isem en t  : 6,6 %  
è LES TROIS-MOUTIERS : 

 Sup er f icie : 3 594 ha  
 900 hab it an t s  
 Sur f ace b o isée 1 042 ha  

 Taux d e b o isem en t  : 28,7 %  
 

2.2 Aménagement du territoire  

 

Voir annexe 2 
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2.2.1 Occupation du sol dôapr¯s les donn®es CORINE Land Cover 2000 

 

2.2.2 Réglementation : plan local dôurbanisme 

 

 
è LES TROIS-MOUTIERS a un plan local dôurbanisme en cours de validit®.  
 
è RANTON est en train dô®laborer une carte communale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.3 Paysages dôapr¯s lôinventaire des paysages de Poitou-Charentes 
réalisé par le CREN 

 

Type dôoccupat ion du sol Taux de 
répar t it ion 

%  

 

Ter res arab les ho rs p ér im èt res 
d 'ir r igat ion  

58,2 % 

Syst èm es cult uraux et  p arcellair es 
com p lexes 

10,6 % 

Forêt s d e f euillus 10,4 % 

Prair ies 5,2 % 

Forêt s d e con if ères 4,7 % 

Vignob les 3,5 % 

Forêt s m élan gées 2,9 % 

Tissu urb ain  d iscon t inu  2,3 % 
Sur f aces essen t iellem en t  agr ico les, 
in t er rom p ues p ar  d es esp aces 
nat urels im p or t an t s 

1,2 % 

Forêt  et  végét at ion  arb ust ive en  
m ut at ion  

1 % 

Eq uip em en t s sp o r t if s et  d e lo isir s 0,001 
% 

 Taux de boisem ent  : 19 %  
Voir annexe 3 
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Le secteur se découpe en quatre entités paysagères différentes : 

è Les terres viticoles : « Le Vignoble du Haut-Poitou » : Peu répandus sur le secteur, ces paysages 
ouverts regroupent lôensemble des espaces o½ la 
culture de la vigne est dominante.  

 

è Les plaines de champs ouverts : Les Plaines de 
Neuville, Montcontour et Thouars : Dans ces 
plaines céréalières aux espaces très ouverts, le relief 
est relativement plat. Néanmoins, la topographie offre 
localement de belles positions de belvédères comme 
à Curcay-sur-Dive par exemple. 

 

è Les plaines vallonnées et/ou boisées « La Région 
du Tuffeau » : ces paysages vallonnés sont variés. 
Lôespace est ouvert, ponctu® dôarbres isol®s et de 
massifs boisés aux formes complexes et aux lisières 
découpées. 

 

è Les vallées : Elles sont constitu®es de cours dôeau et 
de la végétation des rives organisée en peupleraie et 
en bandes de ripisylve plus ou moins épaisses et 
denses. Elles jouent un rôle de transition des paysages notamment entre les plaines de champs ouverts et 
les plaines boisées. 

 

Voir annexe 4 
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2.3 Les potentialités naturelles  

 

2.3.1 Sols 
 

è Géologie : La roche m ère d at an t  d u crét acé se com p ose d e calcair e, craies b lanch es 
et  d e m arnes b lanch es ou gr ises g lauconn ieuse et  sab leuse à b an cs d e grès. Ces 
roches son t  recouver t es localem en t  p ar  d es d ép ô t s sab lo -arg ileux d u t er t iaire. 

è Pédologie :  

× So ls d éf in is d an s la f iche région  nat urelle d u Saum uro is Loud unais : 

So ls d es t er res d 'Aub ues : Ce son t  d es ren d zines d e couleur  gr ise et  à t ext ure arg ileuse ou lim ono -
argileuse d évelo p p ées sur  d es craies. Ces t er rains on t  un  p H élevé (>  à 7) et  son t  caract ér isés p ar  
la p résence d e calcair e act if  et  d e b on nes réserves hyd r iq ues. Ce son t  d es t er res f ro id es à 
ressuyage len t . 

So ls d es t er res m arn euses : Ce son t  d es so ls d u t yp e b run  calcai r e, issus d e l'accum ulat ion  d 'arg iles 
et  d e lim ons sur  une grand e p ro f on d eur  d an s d es d ép ressions t o p o grap h iq ues. Ter rains r iches à 
p H élevé (>  à 7) et  à réserve ut ile im p or t an t e m ais souven t  hyd rom o rp h es.  

So ls d es t er res d e Gro ies : Du t yp e rend zines, ces t er rain s son t  co m p o sés d 'arg iles r iches en  o xyd e 
d e f er  q ui leur  d o nnen t  leur  co uleur  ocre. So ls arg ilo -calcaires r ich es, à p H élevé (>  à 7) m ais à 
f aib les réserves hyd r iq ues. Risq ues d e ch lo rose im p or t an t s. 

Ter re d e lan d es : So ls lessivés à t ext ures sab leuses d o m inan t es. Acid es (p H <  5) et  d e f er t i li t é 
ch im iq ue f aib le, i ls son t  so uven t  p auvres en  hum us avec une réserve hyd r iq ue f aib le. Ces t er res 
d e land es so n t  localisées aux ext rém it és d e cet t e r égion .  

 

× So ls d éf in is d an s la b ase d e d onnées d e 
lôIGCS 

43 - Sables verts : sols sableux  sur sable et argile é pass®es 
marneuses, verts. Collines et dépressions sableuses des bordures 
du Bassin Parisien 
44 - Argilo-calcaire sableux : sols calcaires sablo-argileux sur sable 
et argile, marne et grès vert. Collines et dépressions sableuses des 
bordures du Bassin Parisien 

421 ï Varennes : sols sableux au sein des plaines calcaires sur 
sables, marnes et grès. Collines et dépressions sableuses des 
bordures du Bassin Parisien 
12 - Vallées tourbeuses : sols très hydromorphe, tourbe épaisse sur 
substrat argileux ou limoneux. Vallées et terrasses alluviales 
14 - Groies moyennement profondes : sols argilo-limoneux sur 
calcaire plus ou moins dur et fissuré. Plaines calcaires 
15 - Champagnes ou aubues : sols calcaires, argileux en surface sur 
craie, plus ou moins profonds. Collines calcaires 
46 - Tuffeau jaune : sols saturés argilo-sableux et sols sableux sur 
argile et grès du Turonien. Collines et dépressions sableuses des 
bordures du Bassin Parisien 
45 - Tuffeau blanc : sols saturés limono-argileux sur craie dure 
turonienne. Collines calcaires 
36 - Argile é silex peu profonde : sols limono-argileux, sur argile, é 
cailloux de silex, acides et sains. Plateaux du Seuil du Poitou 
233 - Groies sableuses : sols argilo-sableux, sablo-limoneux 
calcaire, cailloux calcaires, saturés, peu é moyennement profonds, 
fins é peu hydromorphes. Plaines calcaires 

 

La b ase d e d onn ées d es p éd o -p aysages est  o rgan isée selon  une no rm e nat ionale ét ab lie d ans le 
cad re d u p ro gram m e IGCS (Inven t aire Gest ion  et  Conservat ion  d es So ls). Le cah ier  d es charges et  
le syst èm e d 'in f o rm at ion  on t  ét é élab o rés p ar  l'INRA. La b ase d e d onn ées géograp h iq ue 
rep résen t e d es p éd op aysages ap p elés un it és car t ograp h iq ues d e so l ( UCS ). 

 

Voir annexe 5 
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è Relief  : Sit ué en  b o rd ure d u b assin  p ar isien  le relief  se caract ér ise p ar  un e 
succession  d e p laines et  co llines t raversées p ar  la r ivière la Dive.  

On  d ist ingue t ro is zon es :  

× Un  p lat eau sit ué d ans la p ar t ie est  (b o is d es just ices, b o is d e la p iq ue no ire, b o is 
d e Lan t ray, Tour t enay) et  d on t  l'alt it ud e var ie d e 80 m  à 115 m .  

× Une vallée le long d e la Dive sit uée d ans un  axe sud -no rd  co t é ouest . L'alt it ud e 
var ie d e 40 à 50 m . 

× Les p laines et  co t eaux, zone d e t ran sit ion  en t re le p lat eau et  la vallée. L'alt it ud e 
var ie d e 50 à 80 m . 
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2.3.2 Régions forestières de référence  
 

è Saum uro is Loud unais : 

 Pro d uct ivit é : 4,6 m 3/ha/an  
 Sur f ace b o isée : 26 043 ha 

 Taux d e b o isem en t  : 19,5 % 

 Les p eup lem en t s f o rest iers :  
 

Peuplem ent
s 

Taillis Fut aie régulièr e  Fut aie 
ir régulière  

Mélanges f ut aie et  
t aillis 

Essences 
Sur f ace 

m 3/ha/a
n  

Sur f ace 
m 3/ha/a

n  
Sur f ace 

m 3/ha/a
n  

Sur f ace m 3/ha/an  

Chêne 
p éd onculé 

1770 ha 2,60 2561 ha 3,94   6740 ha 3,58 

Pin  m ar it im e   2197 ha 8,65   2758 ha 4,53 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 
Loud unais-Chat elleraud ais est  une régio n  f o rest ière aux 

p o t en t ialit és f o rest ières t r ès h ét éro gènes. Néanm o ins, lo r sq ue les essences son t  b ien  ad ap t ées au 
t er rain , les p eup lem en t s p résen t en t  d 'in t éressan t es p o t en t ialit és d 'am élio rat ion , t an t  
q uan t it at ives q ue q ualit at ives, m oyen nan t  un e sylvicu lt ure ad ap t ée. 

 

Ĕ Réseau hydrographique  et  gest ion de l'eau :  

è Cours d 'eau p r incip al : la Dive q ui s'écoule d u 
Sud  vers le Nord . 

è Nat ure : Cours d 'eau d e 2èm e cat égo r ie 
è St at u t  jur id iq ue : r ivière non  d om an iale 

(p rop r iét aire jusq u 'au b o rd  d u  lit ) 
è Poissons : gardon, tanche, carpe é 
è Gest ionnaire : Synd icat  In t erco m m unal 

d 'Assain issem en t  d e la Vallée de la Diveéé 
è Beso in  et  p ersp ect ive avec le p lan  d e m assif  : 

Le syn d icat  souhait e une réhab ilit at ion  d e la 
r ip isylve et  un e sup p ression  d es p eup ler aies 
en  b o rd ure d e b erge. Un  t ravail d e 
sen sib ilisat ion  d es p rop r iét aires sur  l'usage 
d es d ésherb an t s, sur  le t hèm e d e la r ip isylve, 
p our  la synch ron isat ion  d es chan t ier s 
net t oyage d e b erge et  coup e d es 
p eup lem en t s (sensib ilisat ion  en t rep ren eur )  

è Pér im èt re d e cap t age : en  lim it e sud  
 
 
 
 
 
 
 

Essences Sur f ace  
Chêne sessile 872 ha 
Chêne 
p éd onculé 

11071 ha 

Aut res chênes 3013 ha 
Chât aign ier  252 ha 
Frêne 294 ha 
Rob in ier  1479 ha 
Aut res f euillus 1153 ha 
Tot al f euillus 18134 

ha 
Pin  m ar it im e 4920 ha 
Pin  lar icio  569 ha 
Pin  sylvest re 2326 ha 
Aut res 
résin eux 

94 ha 

Tot al 
résineux 

7909 ha 

Voir annexe 6 

Voir annexe 7 
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Ĕ Données m ét éorologiques : précip it at ion , t em pérat u res, gel, ensoleillem en t , ven t s 

Sit ué au car ref our  d u  Bassin  Aq uit ain , d u  Bassin  Par isien , d u Massif  Cen t ral et  d u  Massif  
Arm or icain , le d ép ar t em en t  d e la Vienne est  largem en t  sous in f luences océan iq ues. Elles 
con t r ib uen t  à la m od érat ion  d u clim at . 

 

Données m ét éo  d e la r égion  f o rest ière d u Saum uro is-Loud unais : 

 
Pluviom ét r ie  : Moyen ne annuelle com p r ise en t re 580 et  730 m m . Déf icit  hyd r iq ue souven t  
const at é d e ju in  à sep t em b re inclus (m o ins d e 50 m m  d 'eau / m o is). C'est  la zone la m o ins 
ar rosée d u Po it o u. 

Tem pérat ure : Mo yen ne annuelle légèrem en t  sup ér ieure à 11° , avec com m e ext rêm es 
const at és ï17°  et  + 39° . Nom b re m o yen  ann uel d e jours d e gel vo isin  d e 48, s'ét alan t  d e la m i-
oct o b re au d éb ut  m ai. 

Ensoleillem ent  : En t re 1880 et  1920 h  / an . 

Ven t s:sup ér ieurs à 80 km /h  : 10 jo urs p ar  an  en  m o yenn e. Ven t s o r ien t és p r incip alem en t  à 
l'ouest  

Réf éren ces clim at iq ues: 

St at ion 
m ét éo 

T°  m axi (dat e) T°  m ini (dat e) 
Pluviom ét r ie et  

f ourchet t e 
annuelle  

Gel 

Nb 
jours 

Am plit ude  

Courco ue (37) + 38° 9 (08/90) -16° 6 (01/85) 661m m  (582-731) 48 17/10 7/05 

 

 

 
Région très peu arrosée, située sur un substrat calcaire ayant donné des sols très divers aux potentialités 
forestières souvent faibles. On observe néanmoins des secteurs où une nappe d'eau permet une culture 
dynamique du peuplier hors des vallées. 
Dans cette zone fortement agricole (vigne, c®r®ales;é), la for°t se situe dans les secteurs les plus ingrats 
(coteaux, sols superficiels, é).  
Toute mise en valeur devra s'attacher à déterminer la profondeur du sol colonisable par les racines, son 
pH sur différents horizons et à estimer la charge en cailloux des terrains. 
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2.4 Les espaces boisés  

 

La description de lô®tat bois® sôest r®alis®e dans un premier temps à partir de la base de données des 
peuplements forestiers de lôInventaire Forestier National (IFN) afin de d®finir un zonage des grands types de 
peuplements rencontr®s. Puis dans un deuxi¯me temps par lôinventaire de 234 placettes afin dôidentifier les 
essences rencontr®es, lôorigine et lô®tat des boisements et dôappr®cier les possibilit®s dôam®lioration des 
peuplements et les ®ventuels travaux ¨ pr®voir. Ces derniers permettront dôorienter les propositions dôactions 
en connaissance de cause. 

 

2.4.1 Données générales sur les espaces boisés  

 

La surface boisée du massif est de 2 550,59 ha (surface cadastrale).  

Cela représente un taux de boisement de 19,8 % 

Ĕ St at ut  :  

 
è Privée : La forêt est privée à 97 % 
è Communale : La forêt est communale pour 56 ha répartis comme ci-dessous : 

 

 

 

 

Ĕ Or igine du boisem ent  :  

 
La part des boisements artificiels est relativement forte. Il sôagit soit des peupleraies install®es le long de la Dive 
soit des plantations de pin effectuées suite à un incendie.  

2.4.2 Fractionnement de lôespace bois®  
 

è Nom b re d 'îlo t s : 112  

è Rép ar t it ion  : 

 

 

 

 

 

 

 

 
Trois îlots de boisement sont mis en 

évidence :   
 

o Bois de Lantray, bois des justices, bois de la casse rouge et bois 
de la Pique noire pour une surface de 1 249 ha 

o Bois de la grande Mothe pour une superficie de 467 ha 
o Boisement le long de la Dive représentant 163 ha 

COMMUNE DE CURCAY SUR DIVE : 1,5245 ha 

COMMUNE DE ST MARTIN DE MACON : 27,246 ha   

COMMUNE DE TERNAY : 0,3429 ha 

COMMUNE DE TOURTENAY : 27,1627 ha 

Classe de 
surface (ha) 

Surface 
totale 

Importance 
(%) 

Nombre 
d'îlots 
boisés 

Surface 
moyenne 
des îlots 

[0-10[ 150,1 ha 6,67 % 101 1,48 ha 

[10-25[ 51,17 ha  2,27 % 4 12,79 ha 

[25-50[ 105,7 ha 4,70 % 3 35,23 ha 

[50-100[ 63,4 ha 2,82 % 1 63,4 ha 

[100-300[ 163,25 ha 7,25 % 1 163,25 ha 

[300-600[ 467,7 ha 20,78 % 1 467,7 ha 

> 600 1 249,27 ha 55,51 % 1 1 249,27 ha 

Voir annexe 8 



Avec le concours financier du Conseil Régional de Poitou-Charentes et la participation de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles 
et du Centre Régional de la Propriété Forestière. 

 

 17 

2.4.3 Description des peuplements forestiers rencontrés  
 

Ĕ Essences :   

è En  vallée : essen t iellem en t  d u p eup lier   

è Sur  p lat eau : Feuillus essen t iellem en t  com p o sés d e Chênes (Chên e p ub escen t , chên e 
chevelu, sessile et  p éd o nculé), p uis d es Pins (p in  m ar it im e, p in  lar icio , p in  sylvest re) 

 

2.4.3.1 Types de peuplement dôapr¯s les donn®es de lôIFN   

 

Ĕ Type de peuplem ent  :  

 

Type de peuplement Importance (%) 

FUTAIE DE PINS 29,10% 

BOISEMENT MORCELE DE FEUILLUS 28,9% 

MELANGE DE FUTAIE DE CONIFERES 
ET TAILLIS 

13,40% 

MELANGE DE FUTAIE DE FEUILLUS 
ET TAILLIS 

12,60% 

PEUPLERAIE CULTIVEE 11,00% 

GRANDE LANDE 3,20% 

TAILLIS 1,30% 

FUTAIE DE CHENES 0,5 % 

 

 

 

 Définition des types de peuplements de lôIFN 

 
Futaie de pins : peuplement de structure futaie (ou jeune 
reboisement) à couvert des pins >75% du couvert boisé.  
 
Boisement morcelé de feuillus : peuplement à structure parcellaire morcelée situé près des champs ou habitations 
ou forêt galerie ou parc rural et à feuillus majoritaires. 
 
Mélange de futaie de conifères et taillis : peuplement de structure mixte à couvert taillis >25% du sol et à couvert 
futaie (à majorité de conifères) de 10 à 66% du couvert boisé. 
 
Mélange de futaie  de feuillus et taillis : peuplement de structure mixte à couvert du taillis >25% du sol et à couvert 
futaie de 10 à 24% du couvert boisé. 
 
Peupleraie cultivée : peupleraie cultivée de plus de 2.25 ha. 
 
Grande lande : lande de plus de 2.25 ha située à l'intérieur ou en bordure de peuplement forestier ou formant elle-
même la dominante du paysage. 

Taillis : Peuplement à couvert taillis >75% du sol 

 
Futaie de chênes : peuplement de structure futaie (ou jeune reboisement) à couvert des chênes >75% du couvert 
boisé.  

 

 

Voir annexe 9 
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2.4.3.2 Description des types de peuplements dôapr¯s lô®tude terrain du CRPF. 

Ĕ Placet t es ident if iées  

 

Type de placettes identifiées

3% 3%
4%

4%

52%

34%

Lande

Peuplement irrégulier

Futaie régulière

Parc de chasse 

Taillis

Peupleraie

 

Au t o t al, 235 p lacet t es on t  ét é ét ud iées. Plus d e la m o it ié on t  ét é id en t if iées en peupleraie. LôIFN 
estime ¨ 11 % la surface de peupleraie sur le massif. Cette diff®rence sôexplique par deux 
f act eurs :  

1. Les b o isem en t s d e vallée son t  linéaires le long d e la Dive et  b eaucoup  p lus m o rcelé 
quôailleurs. Aussi, af in  d e p ar er  à ces d éf aut s, la d ensit é d e p o in t  a ét é augm en t ée. Cela 
exp liq ue en  p ar t ie la p ar t  élevée d e p lacet t e en  p eup leraie. 

2. Est im an t  q ue les f o rêt s d on t  la gest ion  est  en cad rée d an s un  p lan  sim p le d e gest ion  son t  
suivies et connues, elles nôont pas ®t® ®tudi®es augm ent an t  d u m êm e co up  la p ar t  d es 
p eup leraies. 

 

Ĕ Les t aillis 

Essences du taillis

34%

20%

18%

18%

4%
4% 1% 1%

Chêne pédonculé

Chêne chevelu

Chêne pubescent

Robinier

Frêne oxyphille

Orme

Châtaignier

Tremble

 

 

Voir annexe 10 

Voir annexe 11 
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Les chênes son t  les p lus rep résen t és avec 72 % d es t aillis exam inés. Parm i eux 48 % son t  
p éd onculés, 28 % chevelus et  24 % son t  p ub escen t s. Le rob in ier  est  p résen t  d ans 18 % d es 
p lacet t es ét ud iées. 

Qualité du taillis

4%

62%

34%

Bon

Moyen

Médiocre

 

Dans 60 % d es cas la vigueur  d u t aillis est  f aib le et  sa 
q ualit é m éd iocre. Ces p eup lem en t s son t  co m p o sés 
essen t iellem en t  d e ch êne p ub escen t  et  d e chêne 
p éd onculé.  

29 % d u t aillis a une vigueur  m o yenn e. Ces 
p eup lem en t s, com p osés en  m ajo r it é d e chêne 
p®doncul® (38 % dôentre eux), ch°ne chevelu (29 % 
dôentre eux) et d e ro b in ier  (23 % dôentre eux) sont  
d e q ualit é m éd iocre (54 % dôentre eux) à m o yenne 
(44 % dôentre eux). A no t er , le rob in ier  et  le chêne 
p éd onculé d ans d e m o ind re p rop or t ions so n t  d e 
m eilleur e q ualit é. 

Dans une t r ès gran d e m ajo r it é d es p lacet t es (87 %), 
le p o t en t iel sylvico le est  n ul ou f aib le. Ces t aillis ne 
son t  p as am élio rab les.  

11 % d u t aillis a un  p o t en t iel sylvico le m o yen . Ces 
t aillis son t  am élio rab les d ans 50 % d es cas m ais i ls ne 
rep résen t en t  q ue 6 % de lôensemble des placettes 

d e 

t aillis ét ud iées.  

Potentiel sylvicole du taillis

31%

11%

58%

Faible

Moyen

Nul

Travaux à faire dans le taillis

76%

19%

3% 2%

Non exploitable

Exploitation

Eclaircie

Boisement

Vigueur du taillis

11%

29%

60%

Bon

Moyen

Faible
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Dans 76 % des placettes de taillis il nôy a pas de travaux ¨ faire. 19 % d u t aillis est  exp lo it ab le, 3 %  
du taillis vaut la peine dô°tre ®clairci et  2 % n écessit e un  reb o isem en t . 

 

Ĕ Les peuplem ent s ir réguliers 

 

Très p eu rep résen t és (3% d es p lacet t es), les p eup lem en t s ir r égulier s son t  co m p o sés d e chên e 
p éd onculé en  f ut aie et  d e ch êne p ub escen t  en  t aill is. De q ualit é m éd iocre, ces p eup lem en t s 
ir réguliers on t  un  p o t en t iel sylvico le f aib le vo ire nul et  ne son t  p as am élio rab les.  

 

A no t er  égalem en t , d e nom b reux d égât s d e g ib ier  son t  à d ép lo rer  en  p ar t icu lier  sur  les coup es d e 
t aillis. Cela p eut  souven t  rem et t r e en  cause le reno uvellem en t  d u p eup lem en t .  

 

Ĕ Les f ut aies régulières (hors peupleraie) 

 

 

Le chêne p éd onculé rep résen t e 50 % d es 
essences rencon t rées et  le p in  m ar it im e 30 
%. 

La vigueur  et  la q ualit é d e ces p eup lem en t s 
est  d an s l'en sem b le assez m oyenne (50 %). 
Néanm o ins 30 % d e l'inven t aire a un e 
b onne vigueur  et  une b onne q uali t é. Le p in  
m ar it im e p lut ô t  jeune a une vigueur  et  un e 
q ualit é m o yenn e à b onne t an d is q ue le 
chêne p éd oncu lé est  p lus hét érogène.  

De p lus, la m o it ié d es p lacet t es exam inées 
on t  un  p o t en t iel sylvico le m o yen  et  30 % 
on t  un  p o t en t iel f aib le.  

 

 

 

A no t er , 50 % d es p lacet t es analysées son t  am élio rab les. Lôessentiel des travaux dôam®lioration 
sont  d es éclaircies (60%) et  20 % d es f u t aies régulières ét ud iées son t  à exp lo it er . 

Essences de futaie régulière

30%

10%50%

10%

Pin maritime 

Pin sylvestre

Chêne pédonculé

tremble

Voir annexe 12 
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Ĕ Les peupleraies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


